
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Mercredi le 25 octobre 2006 à 20 heures 30, se tenait à la salle de conférence du bureau municipal de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session spéciale du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance,  la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


L'avis de convocation de la présente session spéciale fut donné aux membres du conseil municipal, conformément aux dispositions du Code municipal.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20061033

L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger.

DEMANDE DE LOCATION DE TERRAIN PAR MONSIEUR JACQUES BÉLANGER                                                                                                       

No. 20061034
ATTENDU
QUE monsieur Jacques Bélanger (12, rue des Cèdres, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), désire louer une parcelle d=un terrain en bordure de la rue des Cèdres appartenant à la municipalité et ceci afin de lui permettre de remiser sa roulotte pour une période d=environ six (6) mois ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette demande selon certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de louer une parcelle du lot 35‑P du Rang V du Canton Macpès situé en bordure de la rue des Cèdres, à monsieur Jacques Bélanger (12, rue des Cèdres, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), et ceci afin de lui permettre de remiser sa roulotte, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Période d=utilisation du terrain : Six (6) mois, débutant le 1er jour du mois suivant le paiement du prix de location établi au point 2) de la présente résolution ;


2) 
Prix de location : 25,00 $, taxes incluses, le cas échéant, payable comptant avant le début de l=utilisation du dit terrain ;


3) 
Entente : Le locataire devra s=entendre préalablement avec l=inspecteur municipal afin de déterminer la parcelle du dit terrain à utiliser pour les besoins mentionnés précédemment.


4) 
Renouvellement automatique : Advenant le cas où le locataire manifesterait le désir de renouveler cette location de terrain pour une ou plusieurs périodes additionnelles de six (6) mois, celle-ci se renouvellera automatiquement selon les mêmes conditions par période de six (6) mois, à moins d=avis contraire émis par la municipalité lors de la demande de renouvellement du locataire. Le directeur général de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, est donc mandaté pour agir dans ce dossier pour et au nom de la municipalité ;


5) 
Libération du terrain en cas de vente par la municipalité : Advenant que la municipalité trouverait un acheteur pour le terrain faisant l=objet de la présente location, le locataire disposera donc d=un délai d=un (1) mois à partir de la réception d=un avis écrit émis à cet effet par la municipalité, pour libérer totalement ledit terrain, et ceci avec droit de compensation pour la période restante à l=entente, étant convenu que le calcul devra s=effectuer au prorata des mois complets perdus d=utilisation du dit terrain par le locataire ;


6) 
Acceptation de l=entente par le locataire : Le paiement du prix mentionné au point 2) de la présente résolution constitue, pour le locataire, l=acceptation de la présente entente ainsi que des conditions s=y rattachant ;

7) 
Assurance : Le locataire devra conserver sa police d=assurance en vigueur pour les couvertures auxquelles il désire se protéger et devra prendre les mesures nécessaires pour protéger l=accès à son attelage à l=aide d=une serrure appropriée. Le municipalité n=est en aucun temps responsable des bris, vols ou autres dommages pouvant survenir sur le(s) bien(s) privé(s) entreposé(s) sur son terrain dans le cadre de la présente entente.

SOUMISSION(S) / APPEL D=OFFRES NUMÉRO 2006‑01 / FOURNITURE D=UN CAMION USAGÉ INCENDIE AUTOPOMPE 1050 GIPM                        

No. 20061035
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux membres du conseil municipal, qu=il a reçu une seule soumission dans le cadre de l=Appel d=offres numéro 2006‑01 / Fourniture d=un camion usagé incendie autopompe 1050 GIPM, soit celle de Équipements d=Incendie Levasseur Inc. au montant de 164 925,53 $, taxes incluses, pour un camion E-ONE Cyclone 1995 ;

ATTENDU
QUE cette soumission n=était pas accompagnée de la *Garantie de soumission+ prévue à l=article 1.3 du devis, qui exigeait une garantie d=un montant équivalent à au moins 10 % du montant total de la soumission, laquelle garantie devait être valide pour une période de 60 jours débutant le 16 octobre 2006, celle-ci ayant plutôt été produite, à la demande du directeur général de la municipalité, par télécopieur le 18 octobre 2006 avec une période de validité de 30 jours ;

ATTENDU
QUE cette soumission n=était pas accompagnée de la lecture de l=odomètre prévue à l=article 2.39 du devis, qui exigeait ce renseignement, lequel renseignement a plutôt été produit, à la demande du directeur général de la municipalité, par télécopieur le 18 octobre 2006, soit 118 000 (Milles ou kilomètres / Inconnu, le fournisseur ignorant cette donnée) ;

ATTENDU
QUE ces deux (2) points, de l=avis du conseil municipal, n=ont causé aucun préjudice aux autres soumissionnaires, puisqu=un seul soumissionnaire a déposé une soumission pour cet appel d=offres, et qu=en conséquence, la municipalité peut passer outre ces deux (2) défauts étant considérés comme mineurs et sans impact dans le présent dossier ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal, après consultation de monsieur Sylvain Lévesque, pompier à la Ville de Rimouski & chargé de projet pour le Schéma de couverture de risques incendies de la MRC de Rimouski-Neigette et de monsieur Françis Lavoie, directeur du Service en sécurité incendie de la municipalité, ceux‑ci ont émis un avis verbal favorable pour l=acquisition du camion (E-ONE Cyclone 1995) proposé par Équipements d=Incendie Levasseur Inc. au prix mentionné dans sa soumission ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est en processus d=approbation pour un règlement d=emprunt visant à permettre l=acquisition d=un camion incendie usagé autopompe ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la soumission produite par Équipements d=Incendie Levasseur inc. au montant de 164 925,53 $, taxes incluses, et autorise ainsi l=achat du camion E-ONE Cyclone 1995, le tout selon les conditions suivantes :

1) Que le règlement numéro 278 intitulé *Règlement décrétant l=acquisition d=un camion autopompe pour le Service en sécurité incendie et un emprunt de 160 000 $ à cette fin+, soit préalablement approuvé par le Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec ;

2) Que le fournisseur ajoute, sans charge additionnelle, une valve papillon de six (6) pouces à l=entrée de la pompe ;
3) Que le fournisseur fournisse les attestations exigées dans le devis (Entre autres aux articles 1.2, 1.6 et 1.11) ;

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël, ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la municipalité, à signer tous les documents requis nécessaires à la conclusion de cette acquisition.

LECTURE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 278 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L=ACQUISITION D=UN CAMION AUTOPOMPE POUR LE SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE ET UN EMPRUNT DE 160 000 $ À CETTE FIN+ ET ADOPTION                                                                             


Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture du règlement numéro 278.

No. 20061036

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement numéro 278 intitulé *Règlement décrétant l=acquisition d=un camion autopompe pour le Service en sécurité incendie et un emprunt de 160 000 $ à cette fin+.


Ce règlement se lit comme suit :

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L=ACQUISITION D=UN CAMION AUTOPOMPE POUR LE SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE ET UN EMPRUNT DE 160 000 $ À CETTE FIN                                                                                   
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Ri​mouski désire procéder à l=acquisition d=un nouveau camion autopompe pour son Service en sécurité incendie ;

ATTENDU
QUE le coût de cet achat est estimé à environ 160 000 $ ;

ATTENDU
QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par bil​lets pour payer le coût inhérent à ces travaux ;

ATTENDU
QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné à la session ordinaire de ce conseil, tenue le 2e jour du mois d=octobre 2006 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par le conseiller monsieur Benoît Lavoie, appuyé par la conseillère madame Florence Bélanger et résolu à l'u​nanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le rè​glement portant le numéro 278 intitulé *Règlement décrétant l=acquisition d=un camion autopompe pour le Service en sécurité incendie et un emprunt de 160 000 $ à cette fin+ et décrète par ce règlement, ce qui suit :

Article 1.
Le conseil est autorisé à effectuer l=acquisition d=un camion autopompe usagé pour son Service en sécurité incendie, ainsi que les équipements nécessaires à son bon fonctionnement, dont le coût total est estimé à 160 000 $, le tout selon un document produit par le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité, monsieur Gilles Lepage, daté du 2 octobre 2006, incluant les frais et les taxes applicables, lequel document fait partie intégrante du présent règlement comme *Annexe 278.1+.

Article 2.
Le conseil est autorisé à dépenser une somme maximale de 160 000 $ pour les fins du présent règlement.

Article 3.
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme maximale de 160 000 $ sur une période n=excédant pas quinze (15) ans.

Article 4.
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale d'après la valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

Article 5.
S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.

Article 6.
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

LECTURE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 274 INTITULÉ *RÈGLEMENT SUR LA VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES+ ET ADOPTION              


Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture du règlement numéro 274.

No. 20061037

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement numéro 274 intitulé *Règlement sur la vidange des installations septiques+.


Ce règlement se lit comme suit :

RÈGLEMENT SUR LA VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES
	ATTENDU
	QUE le conseil municipal estime qu'il est dans l=intérêt de la Municipalité d=adopter un règlement établissant les normes relatives à la vidange des installations septiques ;



	ATTENDU
	QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné à la session ordinaire de ce conseil, tenue le 5e jour du mois de septembre 2006 ;



	POUR CES
	RAISONS, il est proposé par le conseiller monsieur Raymond Thibault, appuyé par le conseiller monsieur Benoît Lavoie et résolu à l'u​nanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le rè​glement portant le numéro 274 intitulé *Règlement sur la vidange des installations septiques+ et décrète par ce règlement, ce qui suit :



	
	SECTION I
GÉNÉRALITÉS



	Objet du

règlement et

territoire visé
	1. 
Le présent règlement a pour objet de régir la vidange périodique des installations septiques desservant les résidences isolées situées sur le territoire de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, et ce, indépendamment que ces installations septiques soient conformes ou non à la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c.M-15.2) et à tout règlement adopté en vertu de cette loi.



	Interprétation
	2. 
Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient :



	
	*eaux ménagères+ : eaux provenant d'une lessiveuse, d'un évier, d'un lavabo, d'un bidet, d'une baignoire, d'une douche ou de tout autre appareil ménager servant à des fins semblables à l'exception d'un cabinet d'aisance ;



	
	*eaux usées+ : eaux provenant d'un cabinet d'aisance combinées ou non à des eaux ménagères ;



	
	*entrepreneur+ : personne, entreprise ou société à qui la Municipalité confie l'exécution du contrat relatif à la vidange, au transport, à la disposition et au traitement des boues des installations septiques de résidences isolées ;



	
	*fosse septique+ : réservoir destiné à recevoir les eaux usées ou les eaux ménagères provenant d'une résidence isolée, que ce réservoir soit conforme ou non au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q. c. Q-2, r.8) ;



	
	*installation septique+ : fosse septique ou puisard à l=exclusion des cabinets à fosse sèche et des fosses de rétention ;



	
	*Municipalité+ : Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.



	
	*officier responsable+ : l'officier responsable de l'application du présent règlement ou son représentant autorisé ;



	
	*propriétaire+ : le propriétaire d=une résidence isolée tel qu'identifié au rôle d=évaluation en vigueur sur le territoire de la Municipalité ;



	
	*puisard+ : contenant autre qu=une fosse septique ou toute autre forme de réceptacle recevant les eaux usées d=une résidence isolée ;



	
	*résidence isolée+ : habitation ou tout autre bâtiment qui n'est pas raccordé à un réseau d'égout sanitaire ou combiné autorisé en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q. c. M-15.2) ;



	
	SECTION II 

PÉRIODE ET MODALITÉS DE VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES



	Période de vidange
	3. 
La période de vidange obligatoire des installations septiques s=étend du 15 mai au 31 octobre de la même année.



	Liste des vidanges annuelles
	4. 
L=officier responsable dresse annuellement la liste des installations septiques devant faire l=objet d=une vidange.



	Calendrier annuel de vidange
	5. 
L=officier responsable approuve le calendrier annuel de vidange des installations septiques et en remet une copie à l=entrepreneur.



	Avis au propriétaire
	6. 
L=officier responsable, après entente avec l=entrepreneur, avise, par écrit, le propriétaire de la date à laquelle l=entrepreneur procédera à la vidange de son installation septique. Cet avis doit être transmis au propriétaire au moins deux (2) jours et au plus dix (10) jours avant la date prévue pour la vidange de l'installation septique.



	
	SECTION III 
OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE



	Vidange obligatoire
	7. 
Le propriétaire doit, au jour fixé selon l'avis prévu à l'article 6, permettre à l=entrepreneur de vidanger l'installation septique de sa résidence isolée.



	Refus de vidanger ou autres
	8. 
Il est interdit au propriétaire de refuser la vidange de l'installation septique de sa résidence isolée et de maintenir cette installation septique pleine de boues.



	Localisation de l=installation septique
	9. 
Au plus tard la veille du jour au cours duquel la vidange de l'installation septique doit être effectuée, le propriétaire doit identifier, de manière visible pour l'entrepreneur, l'emplacement de l'ouverture de l'installation septique.



	Accessibilité à l=installation septique
	10. Le propriétaire doit dégager de toute obstruction le capuchon ou le couvercle fermant l'ouverture d'une installation septique et il doit faire en sorte que ce capuchon ou ce couvercle puisse être enlevé sans difficulté par l'entrepreneur.



	Accessibilité maximale
	11. Le propriétaire doit aménager et entretenir le terrain donnant accès à l'installation septique de manière à ce que le véhicule de l=entrepreneur puisse s'approcher à au moins trente (30) mètres de l'ouverture de l'installation septique.



	Visite additionnelle
	12. Si l=entrepreneur doit revenir sur les lieux parce que l'état du terrain ou l'inaccessibilité à l'ouverture de l'installation septique n'a pas permis d'effectuer sa vidange au jour fixé selon l'avis prévu à l'article 6, le propriétaire doit acquitter le coût occasionné par la visite additionnelle selon le tarif établi en vertu de l'article 21.



	
	SECTION IV 
OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR



	Formulaire
	13. Pour chaque vidange d'une installation septique, l'entrepreneur complète un formulaire indiquant le nom du propriétaire, l'adresse de la résidence isolée où la vidange a été effectuée, la date de la vidange, le type, la capacité et l=état de l=installation septique. Ce formulaire doit être signé par le propriétaire ou son représentant et par l=entrepreneur. L'original de ce formulaire doit être joint au rapport mensuel que l=entrepreneur remet à l=officier responsable et une copie doit être remise au propriétaire.



	Disposition des boues
	14. L=entrepreneur doit déposer les boues des installations septiques dans un endroit autorisé en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q. c. M-15.2).



	
	SECTION V 
FRÉQUENCE DES VIDANGES



	Résidence saisonnière
	15. À moins d=une demande expresse du propriétaire pour une vidange plus fréquente, toute installation septique desservant une résidence isolée, occupée de façon saisonnière, doit être vidangée au moins une fois tous les quatre (4) ans. Cette période de quatre (4) ans débute à compter de la date de la dernière vidange ou, pour une nouvelle résidence isolée, à compter de la date déterminée par l'officier responsable.



	Résidence habitée toute l=année durant
	16. À moins d=une demande expresse du propriétaire pour une vidange annuelle, toute installation septique desservant une résidence isolée occupée toute l'année durant, doit être vidangée au moins une fois tous les deux (2) ans. Cette période de deux (2) ans débute à compter de la date de la dernière vidange ou, pour une nouvelle résidence isolée, à compter de la date déterminée par l'officier responsable.



	Vidange additionnelle entre deux vidanges obligatoires
	17. Si au cours de la période s'écoulant entre deux vidanges obligatoires exigées par le présent règlement, l=installation septique d'une résidence isolée est pleine de boues, le propriétaire doit la faire vidanger à ses frais. Une telle vidange additionnelle n'exempte pas le propriétaire de l'obligation de permettre la vidange de son installation septique au moment autrement prévu par le présent règlement.



	
	SECTION VI 
COMPENSATION



	Assujettisse-ment
	18. Afin de pourvoir au paiement du service de vidange des installations septiques prévu par le présent règlement, il sera imposé une compensation annuelle pour chaque résidence isolée assujettie en vertu de l'article 1 de ce présent règlement.



	Montant et modalités de paiement de la compensation annuelle
	19. Le montant de cette compensation annuelle et les modalités de paiement sont fixés par règlement ; cette compensation annuelle comprend le coût de vidange, de transport, de disposition et de traitement des boues des installations septiques.



	Assimilation à une taxe foncière
	20. La compensation prévue à l'article 19 est payable par le propriétaire et est assimilable à une taxe foncière imposée sur l'immeuble desservi.



	Coût d'une visite additionnelle
	21. Pour toute visite additionnelle requise en vertu de l'article 12, le propriétaire doit payer à la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski un montant correspondant au coût exigé par l'entrepreneur selon le taux pour une vidange supplémentaire prévu à sa soumission acceptée par la Municipalité.



	Absence d=exemption
	22. Le propriétaire d'une résidence isolée, qui fait procéder à la vidange d'une installation septique autrement que dans le cadre du service décrété par le présent règlement, n'est pas pour autant exempté du paiement de la compensation prescrite aux articles précédents.



	
	SECTION VII 
DISPOSITIONS PÉNALES



	Émission des constats d=infraction
	23. L=officier responsable est chargé de l=application du présent règlement et, à ce titre, est autorisé à délivrer, au nom de la Municipalité, des constats d=infraction pour toute infraction aux articles 7, 8, 9, 10, 11 et 17.



	Pouvoirs d=inspection
	24. L=officier responsable est autorisé à visiter et à examiner, à toute heure raisonnable, tout immeuble pour s=assurer du respect du présent règlement et tout propriétaire, locataire ou occupant de cet immeuble doit recevoir cette personne et répondre à toute question relative à son application.



	Pouvoirs de surveillance et de contrôle
	25. L=officier responsable exerce la surveillance et le contrôle de l'entreprise privée à laquelle la Municipalité confie l'exécution du service de vidange des boues d=installations septiques des résidences isolées.



	Infraction et amende
	26. Quiconque contrevient aux articles 7, 8, 9, 10, 11 et 17 du présent règlement commet une infraction et est passible d'une amende de cent dollars (100 $).



	
	SECTION VIII 
DISPOSITIONS FINALES



	Début de l=application du présent règlement
	27. Le présent règlement est applicable seulement à compter de l=année 2008.



	Entrée en vigueur
	28. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.




CONGRÈS 2007 DE L=ADMQ (16-17-18 MAI 2007 À ORFORD)
No. 20061038
ATTENDU
QUE le Congrès 2007 de l=Association des Directeurs Municipaux du Québec (ADMQ) se tiendra les 16‑17‑18 mai 2007 à Orford ;

ATTENDU
QUE le directeur général de la municipalité, monsieur Gilles Lepage, n=a jamais assisté au Congrès annuel de cette association depuis son entrée en fonction au sein de la municipalité qui fera bientôt 25 ans, soit en mars 2007 ;

ATTENDU
QUE celui‑ci avait manifesté son intérêt pour assister à ce Congrès, il y a quelques années, et souhaitait ainsi assister au Congrès de l=ADMQ après ses 25 années de services, soit donc en 2007, ce que les élus y avaient consenti à l=époque de façon non officielle ;

ATTENDU
QUE celui-ci désire, si le conseil municipal acquiesce toujours en ce sens, réserver sa chambre d=Hôtel dans le meilleur délai ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise son directeur général, monsieur Gilles Lepage, à s=inscrire et à assister au Congrès 2007 de l=Association des Directeurs Municipaux du Québec (ADMQ) qui se tiendra les 16‑17‑18 mai 2007 à Orford et par conséquent, autorise ce dernier à faire les réservations requises en ce sens. La municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=engage ainsi à défrayer les dépenses (Inscription, déplacement, hébergement et repas) de celui‑ci inhérentes à cette activité.

DEMANDE D=AIDE FINANCIÈRE DE LA CTDPE INC. / REMBOURSEMENT DES TAXES MUNICIPALES POUR L=ANNÉE 2006                                         

No. 20061039
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 10 octobre 2006, madame Chantale Desrosiers, directrice générale de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer, nous adresse une demande d=aide financière pour les activités d=exploitation de cette corporation pour l=année 2006, visant à obtenir une contribution équivalente au montant des taxes municipales annuelles versées pour ladite année ;

ATTENDU
QUE pour l=année 2006, le montant de taxes municipales annuelles de cette corporation s=élève à 672,26 $ et sont totalement payées ;

ATTENDU
QUE le budget annuel de la municipalité prévu à cette fin est de l=ordre de 700 $ au poste budgétaire 02‑701‑93‑951 Subvention CTDPE ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal croit qu=il y a lieu de donner suite à cette demande ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accorde à la Corporation Touristique du Domaine des Portes de l=Enfer, pour l=année 2006, une contribution financière de 672,26 $ à titre d=aide pour les activités d=exploitation de cet organisme pour l=année visée et par conséquent en autorise le paiement.

ACHAT(S) ADDITIONNEL(S) D=ÉQUIPEMENT(S) POUR LE SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE (SSI)                                                                              

No. 20061040

Après analyse de la demande du directeur du Service en sécurité incendie de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Françis Lavoie, pour l=achat d=équipements additionnels en incendie, plus particulièrement pour des boyaux, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à ce dernier de justifier sa demande en lui faisant connaître l=état actuel des boyaux incendies que la municipalité possède et en indiquant pourquoi les quantités demandées sont requises.

EXPLOITATION DU LOCAL DES SPORTS ET LOISIRS POUR LA SAISON 2006-2007                                                                                                         

No. 20061041

Suite à une  recommandation  du comité  mandaté pour  analyser la candidature de madame Françoise Martin reçue pour le poste de *Responsable du local des sports et loisirs+ pour la saison  2006‑2007, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de madame Françoise Martin demeurant au 89‑2, chemin de l=Écluse, à Saint-Narcisse-de-Rimouski, à titre de responsable du local des sports et loisirs pour la saison 2006‑2007, le tout selon les conditions termes du contrat numéro 2006-003, accepté tel que soumis par le directeur général, monsieur Gilles Lepage, avec une modification quant au début des activités qui devront débuter dès que possible dans les premières semaines de novembre.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général, monsieur Gilles Lepage, sont mandatés pour et au nom de la municipalité à signer le contrat d=engagement à intervenir entre les parties, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20061042

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 22 heures 12.
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